
Publié le 1er octobre 2020.  
Dernière modification : 10 septembre 2025.  
www.entreprises-coloniales.fr 

Louis CHARDIN, Cho-Doi 
café, élevage bovin 

Annuaire général de toute l’Indochine, 1933, p. 909 : 
PROPRIÉTÉ AGRICOLE DE CHO-DOI. 
Choi-doi par Phu-ly (Hanam), 
Adr. tél. : « CHARDIN », 
Surface totale : 180 ha, environ. 
Surface plantée : 30 ha. 
Directeur-propriétaire : Louis Chardin. 
———————————— 

REMERCIEMENTS 
(L'Avenir du Tonkin, 2 décembre 1933) 

M. Louis Chardin, colon à Cho-Doi, province de Hoa-Binh ; Mlle Léontine Chardin  ; 
Mme  et M.  Victor Fauvel   et leurs enfants, la Direction et le personnel de la Cie 1

d’assurances L'Union remercient très sincèrement toutes les personnes qui leur ont 
témoigné leur estime et leur amitié à l’occasion du décès de M.  Gaston, Charles, 
Maurice Chardin, agent d'assurances, directeur particulier de l'Union pour le Tonkin et 
I'Annam, et prient leur amis qui n'auraient pas reçu de faire-part de vouloir bien les en 
excuser.  

————————————— 

M. LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL RENÉ ROBIN  
REND VISITE AUX PLANTEURS DE THÉ ET DE CAFÉ  

(L’Avenir du Tonkin, 26 décembre 1935) 

…………………… 

Louis Chardin 

Fils de Maurice Chardin, directeur des assurances l'Union pour le Tonkin et 
l'Annam.  

Ancien gérant de la concession Guyot de Salins à Chi-né. 

 Victor Fauvel : photographe à Haïphong. 1
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M.  Robin et M.  Tholance prirent vers 14  h. la route de Xuan-Mai, puis celle de 
Mykhé pour visiter en chemin, sous la conduite de leurs propriétaires, la concession de 
café de M. Chardin et la plantation de thé de M. Sarthé.  

……………………  
————————————— 

Primes à l’élevage 
(L’Avenir du Tonkin, 5 février 1936) 

Chardin à Cho-Doi (Hoà-Binh) 375 p. 00 
———————————— 

ANNONCES LÉGALES 
Propriété agricole de Cho-Doi (Hoa Binh) 

(L'Avenir du Tonkin, 7 juillet 1936) 

Conformément aux dispositions de l'arrêté du 30 octobre 1935 de monsieur le 
gouverneur général sur les terrains appartenant à la propriété agricole de CHO-DOI, il 
est interdit de chasser pendant toute la saison de chasse 1936-1937. 

L. CHARDIN 
————————————— 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL BRÉVIÉ FERA MARDI, UNE TOURNÉE A TRAVERS LES 
CONCESSIONS DE SON-TAY–PHU-LY 

(L’Avenir du Tonkin, 22 mai 1937) 

……………………… 
L'après-midi, la visite se poursuivra par la concession des thés de Cho-ben [Sarthé] et 

les petites concessions de MM. Chardin, Bertrand et, enfin, celle de M. E. Bore|.  
……………………… 
————————— 

VISITE PAR M. LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL BRÉVIÉ DES PRINCIPALES CONCESSIONS 
EUROPÉENNES DE HANAM, HOABINH ET SONTAY 

(L’Avenir du Tonkin, 1er juin 1937) 

……………………… 
À 15 heures, le cortège prit la direction de Cho-dôi (Hoàbinh) où fut visitée la 

concession de M.  Chardin dont les étables possèdent .110 tètes de bétail environ 
(bœufs. vaches, buffles, etc.), et dont la plantation en caféiers représentent 
34.000 pieds.  

———————————— 

HANOÏ 
Auto contre cycliste 

(L'Avenir du Tonkin, 16 novembre 1938) 



Lundi 14 courant à 18 h. 35, une collision s’est produite au carrefour des boulevards 
Gambetta et Rialan, entre l’auto T 8714 de M. Chardin, planteur à Cho-Doi par Phu-Ly 
(Chiné), et la bicyclette montée par Mlle  Hélène Gerolimatos. La cycliste, légèrement 
blessée au dessus de l'œil droit, a été conduite par M.  Chardin, à la clinique du Dr 
Patterson. 

Arrangement à l'amiable. Adresses échangées. 
———————— 

TONKIN 
————— 

SON-TAY–PHU-LY–HADONG  
Le chef du protectorat visite de nombreuses concessions à Sontay, Phuly et Hadong 

(L’Avenir du Tonkin, 12 décembre 1938) 

………………………… 
À 10 h. 30, le résident supérieur [Châtel] quitta la concession de M.  Sarthé pour 

visiter celle de M. Chardin à Cho-Doi.  
Cette concession, dépendant de la province de Hoa-Binh, est contiguë à la province 

de Phu-Ly. Comme dans les autres concessions, c'est le café qui domine  ; on y élève 
également des bœufs et des buffles.  

………………………… 
——————————————————— 


